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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ONU
Question écrite n° 47764

Texte de la question

M. Yves Verwaerde attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur le retard pris par l'ONU dans le
remboursement de sa dette envers la France. La France reste aujourd'hui le premier creancier de cet organisme
international, au titre des operations de maintien de la paix, pour un montant de 250 millions de dollars. Outre
les lourdeurs administratives, il est de notoriete publique que plusieurs Etats membres n'ont pas regle a ce jour
le montant de leur participation. Il s'ensuit des ponctions sur les budgets d'operations de maintien de la paix au
profit du budget ordinaire de fonctionnement, ponctions qui augmentent d'autant plus les delais de
remboursement aux pays creanciers. Il lui demande, par consequent, quelles demarches il entend entreprendre
afin que la France soit remboursee dans des delais raisonnables de la dette contractee par l'ONU a son egard.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu interroger le ministre des affaires etrangeres sur les difficultes
rencontrees par la France pour obtenir de l'Organisation des Nations unies un remboursement rapide et integral
de la creance qu'elle detient au titre de la participation de materiels et de militaires francais aux operations sous
casque bleu. Premier Etat contributeur de troupes jusqu'en 1995 (en raison de la FORPRONU), la France est
aussi le premier creancier de l'Organisation des Nations unies. L'ONU nous doit en effet 220 millions de dollars,
dont 180 MUSD au titre de la FORPRONU. Le rythme des remboursements effectues par le secretariat des
Nations unies s'est quelque peu ralenti cette annee (102 MUSD fin 1996 contre 143 MUSD en decembre 1995).
Cette situation est le fait principalement de la crise financiere des Nations unies, liee aux importants arrieres dus
par plusieurs pays (2,15 milliards de dollars d'impayes fin 1996, dont 61 % d'origine americaine). Il est vrai qu'en
accord avec les Etats membres le secretaire general des Nations unies utilise en partie la tresorerie positive des
budgets des operations de maintien de la paix pour faire face a des depenses incontournables et urgentes. Si
nous nous y opposions, l'Organisation ne pourrait faire face a ses obligations. Pour autant, la France n'entend
pas conditionner le versement de ses contributions a l'ONU au remboursement prealable de sa creance, pour
des raisons a la fois politiques et financieres. En effet, les contributions de la France au budget ordinaire de
l'Organisation et aux operations de maintien de la paix ont un caractere obligatoire qui decoule de l'article 17 de
la Charte des Nations unies. Ne pas les verser, ou les assortir de conditions, serait contraire a nos engagements
internationaux et affaiblirait notre capacite a faire pression sur les mauvais payeurs. En outre, cela aggraverait la
situation financiere de l'Organisation, deja critique, et a terme retarderait d'autant les remboursements aux
contributeurs de troupes. La seule solution durable au probleme des remboursements passe par l'amelioration
de la situation financiere de l'ONU. Les propositions que l'Union europeenne a presentees recemment, sur une
initiative franco-britannique, s'inscrivent dans cette perspective. Elles prevoient notamment le reglement integral
et rapide des arrieres et la mise en place d'un systeme d'incitations et de sanctions permettant d'assurer a l'ONU
un paiement regulier des contributions. Cette proposition est liee a une revision generale des baremes des
contributions, qui devrait permettre de tenir compte des evolutions constatees dans la capacite de paiement des
Etats membres a contribuer au fonctionnement et aux operations de l'Organisation. L'intensification des contacts
et certaines declarations des autorites americaines permettent d'esperer que des progres seront enregistres
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dans des delais raisonnables et qu'une solution satisfaisante pourra etre trouvee a cette crise financiere, mettant
l'Organisation en mesure de faire face a sa tache dans de meilleures conditions.
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